
 
Bilan financier de l'association « Familles du Lycée de Tokyo » (FLT)  

pour l'exercice 2019/20  
(15 septembre 2019 au 23 septembre 2020) 

 
L'association ne détient aucun patrimoine ni dette, il n'est donc pas présenté de bilan (actif/passif)               
mais une simple comptabilité de caisse, comme lors des exercices précédents (cf. page suivante).  
 
Les disponibilités financières de l'association sont détenues sous trois formes : compte bancaire            
courant ouvert à la banque MUFG, espèces détenues sous la responsabilité du trésorier, compte              
PayPal (dont le solde est périodiquement versé sur le compte bancaire).  
 
La structure des dépenses et recettes de l'association est simple et n'a pas connu de changement au                 
cours de l'exercice écoulé.  
 
En recettes sont comptabilisées (hors tombola, cf. infra) exclusivement les cotisations versées par             
les adhérents (1000 Yens par famille au cours de l'exercice passé). Deux points sont à mentionner : 

le montant effectivement perçu par FLT varie selon le mode de paiement, des frais de               
transaction pouvant s'appliquer (919 Yens perçus lors d'un paiement PayPal, 964 Yens en             
carte bancaire) ; 
les cotisations perçues sont rattachées à plusieurs campagnes d'adhésion, compte tenu de 
l'échelonnement des versements tout au long de l'année ; le total des recettes de l'exercice 
courant totalise ainsi l'essentiel des cotisations 2019/20 et une partie des cotisations 2020/21.  

Les dépenses retracent le coût de fonctionnement et de maintenance du site Internet et celui de                
diverses activités au bénéfice des membres (principalement actions d'information cette année), des            
cotisations annuelles à la fédération des associations de parents des établissements français à             
l'étranger (FAPEE) et à l'organisme d'entraide des Français au Japon (OLES), dont FLT est              
cofondateur. Au cours de l'exercice écoulé l'association a entrepris une refonte importante de son              
site Internet, ayant généré une dépense exceptionnelle de 152 000 Yens.  
 
Habituellement, les comptes annuels de l'association retracent des mouvements de fonds plus            
importants, en recettes et en dépenses (d'environ 500 000 Yens), liés à l'organisation par FLT de la                 
tombola du LFI, dont les recettes sont reversées aux fonds de solidarité du lycée.  
La tombola 2020 n'a pu avoir lieu cette année. En revanche, le reversement des recettes de la                 
tombola 2019 (tenue au printemps 2019) est intervenu tardivement, et apparaît sur l'exercice             
2019/20.  
 
Le bureau de l'association a décidé de compléter ce reversement de 560 000 Yens d'un montant de                 
340 000 Yens prélevés sur ses réserves, permettant d'abonder la caisse de solidarité du LFI à                
hauteur d'un montant total de 900 000 Yens, en vue de conforter le dispositif d'aide aux familles                 
touchées par la crise liée à la pandémie Covid19.  
 
Il résulte de ces divers mouvements une situation nette à la fin de l'exercice, clos le 23 septembre                  
2020, de 992 000 Yens, en recul par rapport à 2019 compte tenu de dépenses exceptionnelles                
(refonte site Internet, don à la caisse de solidarité), mais d'un niveau tout à fait suffisant pour                 
garantir la sécurité financière de l'association et assurer la pérennité des moyens de son action.  
 
Le trésorier,  
Eric Allain.  
 
 



 
 


